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Question écrite du 16 février 2011 de M. Grégoire Carasso: «Les promesses de 
maintien de l'Alhambar doivent être tenues!» 
 

 
Considérant que: 
 

– le dossier de rénovation de l'Alhambra a été accepté par le Conseil municipal parce que 
M. Rémy Pagani a promis le maintien de l'Alhambar qui se trouvait menacé, non sous 
la pression de spéculations immobilières, mais par cette rénovation telle qu'elle avait 
initialement été pensée; 

 
– des échanges de lettres montrent que les promesses semblent avoir été oubliées; 
 
– la convention signée par la Ville de Genève avec la fédération Mottattom, de haute lutte 

obtenue, démontre qu'il est possible pour la Ville de Genève d'intégrer un acteur tiers 
dans l'organisation de ses travaux,  

 
 

j'aimerais savoir pourquoi M. Rémy Pagani refuse d'aménager les travaux de 
rénovation de telle sorte que l'Alhambar survive grâce à une fermeture limitée aux seuls 
quelques mois qu'imposent les travaux, étant entendu que la crédibilité de ce scénario a 
d'ores et déjà été vérifiée par une expertise indépendante. 

 
 

 


